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1. A sa 4le séance, le 15 décembre 1990, la Cinquième Commission, conformément à 
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a exwniné l'état 
présenté par le Secrétaire gé&hal (A/C.5/45/70) au sujet des incidences sur le 
budget-programne du projet de résolution recomnandé par la Deuxième Commission au 
paragraphe 13 de 806 rapport (A/45/851). Les recomandations du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires ont été présentées oralement par 
son président. 

2. Les déclarations et observations faites lors de l'examen de cette question par 
la Commission mont consignkes dans le compte rendu analytique pertinent 
(A/C.5/45/SR.47). 

DECISION DE LA CINQUIEblB CCRMISSION 

3. La Cinquième Comission a décidé, sans procéder à un vote, d'informer 
l'Assemblée générale que, si elle adoptait le projet de résolution recommandé par 
la Deuxième Counnission au paragraphe 13 de son rapport (A/45/851), il n'y aurait 
pas lieu d'ouvrir des crédits supplémentaires en 1990-1991. 
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